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CONSEIL 

Cent trente et unième session 

Rome, 20 – 25 novembre 2006 

DEMANDE D’ADMISSION À LA QUALITÉ DE MEMBRE DE  
L’ORGANISATION 

 

 

1. Le Directeur général souhaite informer le Conseil qu’en date du 27 octobre 2006, il a reçu 
de la République du Monténégro une demande officielle d’admission à la qualité de membre de 
l’Organisation.  

 2. Cette demande d’admission sera examinée par la Conférence à sa trente-quatrième session, 
en novembre 2007. 

3. En attendant la décision de la Conférence concernant cette demande d'admission et en 
application de l'Article XXV.11 du Règlement général de l'Organisation et des paragraphes B-1, 
B-2 et B-5 des « Principes régissant l'octroi du statut d'observateur aux nations », le Conseil est 
prié d'autoriser le Directeur général à inviter le pays qui a présenté la demande d'admission à 
participer, en qualité d'observateur, à des séances appropriées du Conseil, ainsi qu'aux réunions 
régionales et techniques de l'Organisation pouvant l'intéresser. 

 

 


